
 

 
SERVICE COMMERCE EXTERIEUR 
Bureau des certificats 
tel : 01.73.00.50.44/50.66 

RECTIFICATIF AU TABLEAU COMPLET DES 
RESTITUTIONS N°05-2005  

 
TAUX APPLICABLES A COMPTER DU 17/06/2005  

(Règlement (CE) n° 909 / 2005 de la Commission du 16 juin 2005 –  
parution au JO série L 154 du 17/06/2005) 

 
ERRATUM :  
Le tableau 05-2005 publié sur le site internet de l’ONILAIT, le mardi 21 juin 2005 comporte 
des erreurs en page 13, concernant la valeur du taux de restitution à l’exportation pour les 
poudres de lait relevant des codes restitution 0402 21 19 9 300 et 0402 21 19 9 500  et en page 
22 pour le fromage relevant du code NC 0406 20 90 9 917 :  
 
 

04022119 9 300 :  
Il y a lieu de lire :  

L01 - 
068 - 
L02 36,50 
A0
1 

46,83 

 

Au lieu de  

L01 - 
068 - 
L02 36,50 
A0
1 

48,89 

 
 

04022119 9 500 :  
Il y a lieu de lire :  

L01 - 
068 - 
L02 38,08 
A01 48,89 

 

Au lieu de  

L01 - 
068 - 
L02 38,08 
A01 46,83  

04062090 9 917 
Il y a lieu de lire :  

L03 - 
L04 31,41- 
400 - 
A01 39,24 

 

Au lieu de  

L03 - 
L04 34,41 
400 - 
A01 39,24  

 
 


